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« La Division territoriale 1

est lä, quand il faut,
oü il faut»
Par le divisionnaire Andre Liaudat1

C'est pour moi un plaisir
et un honneur de presenter
aux lecteurs de la RMS la
Division territoriale 1 qui
est, dans le cadre d'Armee
95, la plus grande division
que compte notre armee.
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Son embleme symbolise
l'espace dans lequel eile se
deploie et assume ses
missions. Le relief porte sur les
frontieres cantonales met
en evidence les partenaires
civils de la Division, qui
sont les six cantons de Berne,

Fribourg, Vaud,
Neuchätel, Geneve et Jura.
Quant au sigle « TER », il

designe la vocation logistique

de la Division dans le

cadre du Corps d'armee de

campagne 1 dont eile fait
partie.

La devise de notre Grande

Unite d'armee est la sui-

vante : « La Division territoriale
1 est lä, quand il faut,

oü il faut », soit oü il est
necessaire, d'une part d'assu-
mer des täches logistiques
au profit de l'armee, d'autre
part d'assurer la liaison,
dans son secteur, entre
l'armee et les instances et
autorites civiles.

Caracteristiques
du secteur

La Division territoriale 1

couvre les cantons de
Geneve, Vaud, Neuchätel,
Fribourg, Berne et Jura. Le
secteur s'etend du Jura, en
passant par le plateau,
jusqu'au massif alpin. Elle
occupe le triangle Chancy
(GE) - Boncourt (JU) - col
du Grimsel (BE). La superficie

est de quelque 13 000
km2 et represente 31 % de
la surface de la Suisse.
La longueur du secteur
d'Ouest en Est est de 170
km, sa largeur est de 140
km au maximum et de 10
km au minimum. Le secteur
comprend plus de 500 km
de frontiere nationale. Ce
sont plus de 2 400 000
habitants qui y vivent, soit
environ le 34% de la population

helvetique. Le secteur
de la Division territoriale est
au carrefour de deux lan-

' Commandant de la Division territoriale 1.
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Rrm DIVISION TERRITORIALE 1

Articulation de la division territoriale 1

XX

ter 1

o o o o o o
regiments territoriaux (un par canton

i_ _i
H H regiments höpital

regiments
de soutien

regiments
de sauvetage

A ces corps de troupe viennent s'ajouter deux formations

attribuees pour l'instruction :

• le regiment d'infanterie 3 qui est une formation
d'alarme de l'Armee ;

• le regiment de forteresse 1 qui est une troupe du
Corps d'armee de campagne 1.

La Division territoriale 1 compte au total 15 regiments,
soit 44 bataillons/groupes et plus de 215 unites, ce qui
represente un effectif total de 36 000 hommes.

gues nationales, le frangais
et l'allemand.

En ce qui concerne les

particularites du secteur de
la Division et les ouvrages
dignes d'interet, il faut
mentionner:

- la capitale federale,
Berne;
- Geneve, ville internationale,

abritant de nombreuses

organisations
internationales (ONU, CICR, OMS,
BIT etc.);

- la capitale olympique,
Lausanne ;

- les aeroports et
aerodromes de Geneve (inter-
continental), Belp et Payerne

;

- des industries dignes
d'un interet particulier:

- la raffinerie de Cressier
(NE)

- des usines chimiques ä

l'interieur du secteur ou

aux abords immediats (Bäle,

Monthey, etc.) ;

- la centrale nucleaire de

Mühleberg
- divers barrages.

Les missions
de l'Armee et de la
Division territoriale 1

II convient de rappeler
brievement les trois
missions principales de l'Armee
telles qu'elles sont evo-

quees dans le Rapport du

Conseil federal sur la
politique de securite de la Suisse

du 1er octobre 1990:

• L'armee contribue ä la

promotion de la paix, c'est-

ä-dire qu'elle met ä disposition

du personnel dans le

cadre des mesures propres

(Suite en page 61
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ä instaurer la confiance,
qu'elle assure la protection
armee de Conferences
internationales sur sol suisse ;

• L'armee contribue ä la
prevention de la guerre et
defend au besoin notre
pays et notre population ;

eile demontre de maniere
credible la volonte et la
capacite de defense ; eile
empeche le vide strategique,
eile protege l'espace
aerien, conduit la defense des
la frontiere et poursuit la
resistance militaire en territoire

occupe ;

• L'armee contribue ä

preserver les conditions generales

d'existence ; eile tient
prete des formations pour
l'engagement en cas de
catastrophe ; eile engage des
troupes pour l'aide
d'urgence en coUaboration avec
les services civils cormpe-
tents ; eile protege la population

et les installations
d'importance vitale ou ex-
posees aux violences.

Ce qui est determinant
pour la Division territoriale

1, c'est qu'elle est concer-
nee par les trois missions
de l'armee. Les missions
qui lui sont devolues se
rapportent en effet ä
l'ensemble du spectre de la
menace et ä toute la palette
des engagements possibles

:

• eile assure la logistique
des troupes dans son
secteur ;

• eile apporte l'aide aux
autorites civiles dans le
Service de renseignements, la

protection, la garde des
ouvrages civils de la defense

generale, le sauvetage,
l'assistance, ainsi que la
protection de Conferences
internationales ;

• eile agit dans le cadre
des services coordonnes de
la defense generale ;

• eile engage des formations

librement disponibles
pour des täches de sauvetage,

d'aide, de protection
et de renseignement.
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L'aeroport de Cointrin fait partie des soucis de la Division territoriale
1... (Photo : Caveng).

La conduite de la
Division territoriale 1

La conduite de la Division
represente un cas particulier

pour les raisons
suivantes :

• nombre eleve de
subordonnes directs (13 rgt +

1 gr) ;

• eventuellement 1 ä 3

rgt supplementaires selon
les situations (rgt inf 3, rgt
fort 1 ou parties de celui-ci,
etc.) ;

• coUaboration avec 6

cantons;
• statut particulier de la

ville internationale de
Geneve (Conferences
internationales) ;

• importance particuliere
de la ville de Berne, capitale
federale ;

• contacts transfrontaliers.

Ces particularites, le nombre,

l'importance et la
diversite des subordonnes ont

pour consequence que la

structure de l'etat-major de

division, teile qu'elle est
definie pour toutes les Grandes

Unites ne repond pas

entierement aux besoins
du commandant.

II est impossible de
conduire 14 subordonnes
directs et d'assurer une
coUaboration efficace avec les

autorites civiles sans appliquer

le principe de la
delegation, apres que les
decisions de base aient ete
prises. Ce sont donc le chef

d'etat-major et les sous-
chefs d'etat-major qui assurent

la conduite des
subordonnes directs :

- le sous-chef d'etat-major
« Operations » est res-

RMSNM-I*7
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ponsable des 3 rgt de
sauvetage ;

- le sous-chef d'etat-major
« Logistique » est

responsable des 2 rgt höpital
et des 2 rgt de soutien ;

- le sous-chef d'etat-major
« Territorial » assume la

conduite des 6 rgt territoriaux

;

- le sous-chef d'etat-major
« Renseignements » se

consacre entierement ä sa
täche primordiale de
renseignement.

La conduite
logistique

La Division territoriale 1

demeure en regle generale
subordonnee au Corps d'armee

de campagne 1. Dans
certains cas particuliers, le
commandement de l'Armee

peut emettre directement

des directives ä
l'intention de la Division
territoriale 1, par exemple lors
de Conferences internationales

ou de catastrophes,
etc.

• Le Commandant en
chef fixe les efforts principaux

dans le domaine de
la logistique (autonomie,
entreposage, attributions,
adaptations logistiques
necessaires).

• Le Corps d'armee de
campagne 1, d'entente avec
le commandement de
l'Armee, fixe les efforts principaux

en matiere de service
sanitaire, d'aide en cas de
catastrophe, de protection

d'ouvrages ainsi que de
circulation et de transports.
Des formations librement
disponibles supplementaires

peuvent etre subordonnees
ä la Division territoriale

pour des täches de
sauvetage, d'aide et de protection.

• La Division territoriale
1 assure la coUaboration de
l'armee avec les cantons et
les communes, l'aide aux
autorites civiles, notamment

tout ce qui touche au
service de renseignements,
ä la protection, ä la garde
et au sauvetage. Elle agit
dans le cadre des services
coordonnes :

- alerte et alarme
- protection AC
- service sanitaire
- service veterinaire
- soutien
-transmissions
- requisition
- aumönerie
- meteorologie et service

des avalanches
- occupation des locali-

tes.

Application
de certains principes

Afin d'assurer une
conduite efficace et rigoureuse
dans le temps, j'exige le

respect des principes
suivants :

• donner aux commandants

directement
subordonnes une grande liberte
d'action, des la mobilisation

et ä tous les echelons ;

• mettre en ceuvre, en
coUaboration avec les ins-
tances civiles, un service
de renseignements appro-
prie et efficace ;

• appliquer la notion
« agir en prevision de... »,
non seulement dans le
domaine tactique, mais dans
tous les domaines et ä tous
les niveaux ;

• maintenir en permanence

les diverses collabo-
rations possibles avec les
instances civiles ;

• developper le sens de
la polyvalence chez les
membres de l'etat-major.

La conduite de la Division

territoriale 1 doit donc
etre animee par:

• le goüt de l'action,
soutenu par l'imagination, afin
d'acquerir une capacite
d'anticiper et d'appliquer ä

nos problemes des
Solutions originales ;

• l'ouverture vers les
instances civiles pour mieux
se connaitre, mieux
comprendre leurs besoins et
leurs procedes de mise en
ceuvre d'une action, mieux
coordonner nos actions et
les leurs ;

• la rigueur d'execution
dans l'organisation, la
precision dans le travail et
l'exigence des verifications ;

• la confiance accordee
aux subordonnes.

A. L
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